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handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage, du Syndicat de 

l'enseignement de l'Ouest de Montréal et du Comité consultatif de gestion ;  
 

ATTENDU la recommandation de la direction du Service de l’organisation 
scolaire et de la Direction générale ;  
 

ATTENDU la recommandation du Comité de vérification ; 
 

ATTENDU QUE la période de consultation est fixée du 22 mars au 19 mai 

2023 ; 
 

ATTENDU QUE le Comité de parents est répondant à ladite demande de 

consultation ; 
 

ATTENDU QUE les membres du sous-comité de consultation du Comité de 
parents ont pu prendre connaissance du document soumis et apporter leurs 

commentaires et recommandations ; 
 

ATTENDU QUE les membres du Comité de parents ont pu prendre 
connaissance du document soumis ainsi que des recommandations 

proposées par le sous-comité de consultation et émettre leurs propres 

commentaires et recommandations; 
 

IL EST PROPOSÉ par madame Martine Riendeau et RÉSOLU à 

l’unanimité par les membres du Comité de parents d’adopter le projet de 
critères d’inscription du Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys 

2024-2025 tel que soumis par le Service de l’organisation scolaire.  
 

(Proposé par madame Martine Riendeau - Proposition adoptée à l’unanimité) 

 
 

 

 
Copie conforme du projet de procès-verbal du 18 mai 2023 

 


